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Montargis Vivre sa ville

Rep

INITIATIVE■ Chaque billet sera personnalisé par une illustration du patrimoine bâti ou paysager local

Unemonnaie locale arrivera cet été

Eric Mangeat

D eux ans ! C’est le temps
de gestation qu’il aura
fal lu à l ’associat ion
« Équilibre monnaie

terre » pour donner vie au
« méreau », une monnaie locale
complémentaire, dont la voca
tion est de dynamiser l’écono
mie locale. La mise en circula
tion est prévue au début de
l’été.

A l’origine de ce projet, David
Petit et Philippe Lalik sont en
tourés d’un groupe de citoyens,
dont la seule envie est de pro
mouvoir un esprit de coopéra
tion et de résilience dans un
bassin géographique durement
touché par la crise, celui du
M o n t a r g o i s q u i c o m p t e
124.000 habitants.

1 méreau pour 1 euro
David Petit et Philippe Lalik

n’ont pas mesuré toutes les con
traintes et les inerties propres à
la mise en circulation d’une
monnaie.

« L’année 2015 a été une année
de tâtonnements au cours de la
quelle nous avons éliminé des
pistes prometteuses mais im
praticables », explique le duo.
« Le point critique était le bu
reau de change. Après avoir
contacté de multiples acteurs

bancaires et mesurer les risques
d’erreurs de change, principale
contrainte dans la vie d’une
monnaie locale, nous avons
opté pour le change mensuel. »

Concrètement, l’adhérent ef
fectue un virement mensuel sur
le compte de l’association et se
rend chez le prestataire de son
choix afin de prendre posses
sion de ses coupons.

Un méreau pour un euro, c’est
le taux de change défini par

l’association. Il faut adhérer à
celleci et signer la charte des
valeurs pour pouvoir échanger
des euros contre des méreaux.

Le fonds de garantie, dont le
montant sera identique à la
somme des méreaux en circula
tion, sera déposé sur un compte
auprès de la NEF (Nouvelle éco
nomie fraternelle), un acteur
bancaire solidaire.

Le méreau sera disponible en
cinq coupons différents (la taille

d’un billet de 10 €) d’une valeur
de 1, 2, 5, 10 et 21 méreaux.

Chaque billet sera personnali
sé par une illustration du patri
moine bâti ou paysager local,
porteuse de sens : La halle de
Lorris pour l’idée des échanges
de produits de terroir, le tym
pan de l’église de Cortrat pour
la présence ancienne de l’art sur
le territoire, l’ensemble canal
pontéglise de Montbouy com
me le symbole de la circulation

des hommes et des marchandi
ses, le gros chêne du Piton à
Louzouer pour le symbole de la
forêt abondante dans le Gâti
nais, et enfin, les ruches ancien
nes, production emblématique
du territoire.

Appel aux photographes
Toutes ces images n’étant pas

encore réalisées, l’association
« Équilibre monnaieterre » invi
te les photographes bénévoles
passionnés à se rendre utiles
pour leur projet, d’ici la fin du
mois de mars.

Face aux obstacles à surmon
ter, les porteurs du projet ont
plus d’une fois douté de leur ca
pacité à rendre tangible ce pro
jet monétaire singulier. Le fait
de savoir que de nombreuses
expériences de ce type ont déjà
émergé un peu partout sur le
territoire national, leur a permis
de rencontrer d’autres individus
investis pour aller au bout du
concept.

Les monnaies locales ne sont
pas un remède miracle à la cri
se. Elles n’en demeurent pas
moins un outil original pour tis
ser du lien économique et re
créer des espaces de solidarité.
Plus d’une cinquantaine de pro
jets de monnaie locale sont
aujourd’hui répertoriés en Fran
ce.

Celui du méreau vient de ren
contrer une écoute attentive de
la part de la région CentreVal
de Loire, dans le cadre de son
programme « ID en campa
gne ». ■

èè Contact. Rendez-vous sur le site :
http://mereaudugatinais.blog4ever.com

David Petit et Philippe
Lalik, les deux initiateurs
du projet, n’avaient pas
mesuré les contraintes
et les inerties liées à la
mise en place du
« méreau du Gâtinais ».

VISUELS. Le méreau sera disponible en cinq coupons différents (la taille d’un billet de 10 €) d’une valeur de 1, 2, 5, 10
et 21 méreaux.
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Danielle Sylvestre a apporté un
éclairage sur les concessions, la
gestion de cendres et les instal
lations obligatoires des commu
nes.

Depuis le début des années
2000, la préfecture a chargé les
communes de se doter d’un
PCS (Plan communal de sauve
garde) et d’un Document d’in
formation communal sur les ris
ques majeurs (DICRIM).

Les maires ont mesuré la
quantité de travail nécessaire à
l’élaboration de ces documents
et à l’organisation des exercices

Lysiane Chapuis, maire d’Aillant-
sur-Milleron, a réuni mercredi
soir, dans la salle polyvalente,
quatre-vingt-dix maires de com-
munes rurales du Loiret pour un
dîner-débat traitant de la législa-
tion funéraire.

Gilles Lepeltier, président dé
partemental de l’Association
des maires ruraux de France
(AMRF), a ouvert le dînerdébat.
JeanPierre Sueur, sénateur du
Loiret (PS), était présent. Il est à
l’origine de six lois portant sur
la réforme des opérations funé
raires.

indispensables pour disposer
d’une équipe opérationnelle
dans l’évaluation des risques et
la gestion des crises.

Le système informatisé, qui a
été présenté en fin de réunion,
résulte de la transposition à la
sécurité civile du savoirfaire et
des logiciels de gestion de crise
développés dans le domaine
militaire.

Il conduit à un outil de gestion
communale simple, au coût
d’acquisition modique, ne de
mandant ni entretien, ni abon
nement. ■

VIE POLITIQUE■ Il s’est déroulé à AillantsurMilleron, à l’attention des maires ruraux du Loiret

Un dîner-débat sur le thème de la législation funéraire

PRÉSENTATION. Gilles Lepeltier, le président départemental de l’Association
des maires ruraux de France (AMRF), ouvre le dîner-débat.

SAUVETAGE D’UNE BORNE MICHELIN A DAMMARIE-SUR-LOING

CROISEMENT. Chemins communaux. Vendredi matin, à
DammariesurLoing, des ouvriers étaient à pied
d’œuvre au croisement des chemins communaux
C6 et C3, au chevet d’une borne Michelin. Philippe
Poirier, maire de Dammarie, et quelques fervents
défenseurs du patrimoine ont décidé de démonter
puis de restaurer cette borne, plantée le 22 octobre
1965. La société Michelin, responsable de la signalé
tique des années 1910 à 1973, fabriquait ces bornes
en lave émaillée sur un support en béton armé qui,
avec le temps, s’est dégradé.
La borne de plus de 400 kilos a été transportée avec
soin dans les locaux municipaux afin d’être remise
en état. ■


